


















PÔLE FINANCES ET 
OPTIMISATION DES 
RESSOURCES
Finances

Décision
N°D2025280

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRÊT D'UN MONTANT DE 1 000
000,00 € AVEC LA CAISSE D'EPARGNE ILE-DE-FRANCE DESTINÉ AU
FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  D'INVESTISSEMENT  DE  LA
COMMUNE DE STAINS

LE MAIRE DE STAINS,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et  notamment
l’article L. 2122-22,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire  et  comptable  publique  abrogeant  et  remplaçant  le
décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général
sur la comptabilité publique, et modifié par le décret n° 2015-1743
du 24 décembre 2015,

Vu  la  délibération  n°1.6  du  Conseil  municipal  du  26  mai  2020
portant  délégation  de  pouvoirs  du  Conseil  municipal  au  Maire
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2122-22  du  Code
général des collectivités territoriales, et autorisant notamment le
Maire  à  procéder  à  la  réalisation  des  emprunts  destinés  au
financement  des  investissement  prévus  par  le  budget,  et  aux
opérations financières utiles à la gestion des emprunts,

Vu le projet de contrat de prêt, ci-annexé, proposé par la Caisse
d’Epargne Ile-de-France,

Considérant que pour financer le programme d’investissement de la
commune de Stains, il est nécessaire de recourir à un emprunt d’un
montant de 1 000 000 €,

Vu le Budget communal,

DECIDE

ARTICLE UN :  Le contrat de prêt, ci-annexé, entre la commune de Stains et la Caisse
d’Epargne Ile-de-France, pour la réalisation d’un emprunt d’un montant de 1 000 000,00
d’euros (un million d’euros) sur une durée de 15 ans, destiné à financer le programme
d’investissement  de la commune de Stains est approuvé.

ARTICLE     DEUX : Le contrat de prêt susmentionné présente les caractéristiques suivantes :

- Score Gissler : 1A





- Montant : 1 000 000,00 euros
- Frais de dossier 500,00 €

Phase de préfinancement

- Durée : 3 mois
- Taux : taux fixe de 3,75%
- Base de calcul des intérêts : 30 / 360 jours
- Versement des fonds : en trois fois maximum

Phase d’amortissement

- Durée : 180 mois, soit 15 ans
- Taux : taux fixe de 3,75%
- Base de calcul des intérêts : 30 / 360 jours
- Profil d’amortissement : constant
- Périodicité des échéances : trimestrielle
- Remboursement anticipé : possible à chaque échéance avec un préavis d’un 

mois, moyennant le paiement d’une indemnité actuarielle 

AMPLIATION de la présente décision sera adressée : 
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis, 
- à Monsieur le Comptable public assignataire de la commune de Stains, 
- à la Caisse d'Epargne Ile-de-France, 
- aux service municipaux concernés.

Stains, le 03/09/2025

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Il est également possible de former un recours
administratif  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision.  Cette  démarche  prolonge  le  délai  de  recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la réponse. L’absence de réponse au terme
de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l’accomplissement des  formalités  de publicité.  Le Tribunal  administratif  peut  être saisi  par
l’application  informatique  Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site  Internet www.telerecours.fr.  Il  est
également  possible  de former  un  recours  administratif  gracieux  auprès  de  l’auteur  de la  décision.  Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.































































































PÔLE FINANCES ET 
OPTIMISATION DES 
RESSOURCES
Commande 
publique 

Décision
N°D2025295

ATTRIBUTION  DE  L'ACCORD  CADRE  RELATIF  AUX  TRAVAUX
D'EXTENSION DU RESEAU DE VIDEOPROTECTION

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son
article L.2122-22, 4ème alinéa,

Vu le Code de la commande publique, et notamment les articles
L.2123-1 et R.2123-1,

Vu l’avis NOR : ECOM2332367V du 7 décembre 2023 relatif aux seuils
de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit
de la commande publique (texte n°53 / Annexe 2 du code de la
commande publique) fixant le seuil des procédures formalisées pour
les marchés de travaux à 5 538 000 € hors taxes (HT), 

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu  le  rapport  d’analyse des  offres  de  l’accord  cadre  de  travaux
d’extension du réseau de vidéoprotection,

Considérant que la Ville de Stains a pour objectif l’extension de son
réseau de vidéoprotection,

Considérant qu’il s’est avéré nécessaire de lancer une consultation
sous  la  forme  d’une  procédure  adaptée  pour  répondre  auxdits
besoins pour la commune de Stains,

Considérant que l’accord-cadre est conclu pour une durée d’un an à
compter  de  sa  date  de  notification  et  qu’il  est  tacitement
reconductible  trois  (3)  fois,  sans  que  sa  durée  totale  ne  puisse
excéder quatre (4) ans,

Considérant qu’un avis d’appel public à la concurrence a été émis le
11/04/2025, publié le même jour sur le profil acheteur du pouvoir
adjudicateur, sous la référence : 4192444,

Considérant que la date limite de remise des offres a été fixée au 
30/04/2025, à 12h00, et que trois (3) plis ont été déposés dans le
délai imparti, 

Considérant que les critères de jugement des offres ont été fixés et
pondérés comme suit :
- prix : 40 % ;





- valeur technique : 50 % ;
- démarches sociale et environnementale : 10%, 

Considérant l’analyse des offres effectuée, 

Considérant qu’à la suite de l’analyse des offres, des négociations
ont été engagées avec les soumissionnaires portant sur le prix, et
qu’à l’issue de la négociation de nouvelles propositions financières
ont été faites, 

DECIDE

ARTICLE UN   : APPROUVE l’attribution de l’accord cadre relatif aux travaux d’extension du
Réseau de vidéoprotection  à la société EIFFAGE, sise au 102  av. Georges Clémenceau  -
94360 Bry-sur-Marne, qui a présenté l’offre économiquement la plus avantageuse, selon le
bordereau des prix unitaires.

ARTICLE DEUX   : DIT que les dépenses en résultant sont inscrites au budget de l’exercice
correspondant.

AMPLIATION de la présente décision sera adressée : 

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis, 
- à Monsieur le Comptable Public assignataire de la Commune de Stains, 
- à la société attributaire EIFFAGE, 
- aux services municipaux concernés. 

Stains, le 11/09/2025

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Il est également possible de former un recours
administratif  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision.  Cette  démarche  prolonge  le  délai  de  recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la réponse. L’absence de réponse au terme
de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l’accomplissement des  formalités  de publicité.  Le Tribunal  administratif  peut  être saisi  par
l’application  informatique  Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site  Internet www.telerecours.fr.  Il  est
également  possible  de former  un  recours  administratif  gracieux  auprès  de  l’auteur  de la  décision.  Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.

http://www.telerecours.fr/


MAIRE

Décision

N°D2025296

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

S STAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE POUR

LA LOCATION DE TOILETTES DANS LE CADRE DU FORUM DES

ASSOCIATIONS DU 06 SEPTEMBRE 2025

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les

articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire

pendant la durée de

son mandat,

Vu le projet de contrat de prestation de service, concernant la
location de toilettes dans le cadre du forum des associations

proposé par SAS ENYGEA SERVICES le 06 septembre 2025 à Stains,

Considérant que pour le forum des associations prévu le samedi 6

septembre 2025 au complexe sportif de la Plaine Delaune de Stains,

la location de toilettes est indispensable,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation

proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains et SAS

ENYGEA SERVICES, représenté par Hervé MONTAGNE domicilié sis 6 allée du progrès, 59320
ENGLOS concernant la location de toilettes dans le cadre du forum des associations le 06

septembre 2025 à 93240 STAINS, est approuvé.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet

effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 1.019,84 TTC (mille dix-

neuf euros et quatre-vingt-quatre centimes).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
à SAS ENYGEA SERVICES,

aux services municipaux concernés.

Stains, le 11/09/2025

Le Maire,

S

*82*VILzzédine  TAÏBI

NE-SAINT-DENI

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
demarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



































































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE

STAINS

MAIRE

Agenda 21-

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE POUR

LA LOCATION DE TENTES DESTINEES A L'ORGANISATION DU

FORUM DES ASSOCIATIONS 2025

Economie Sociale et LE MAIRE DE STAINS,
Solidaire

Décision

N°D2025309

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les

articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article

R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité

mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin

estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

ni

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020,

portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet du contrat de prestation de service, concernant la
location de tentes pour le Forum des associations proposé par

LOCATENTE FALCK RUDY, WESLEY, HENRY,

Considérant que la location de tentes pour le Forum des associations
proposé par LOCATENTE FALCK RUDY, WESLEY, HENRY, permettra le
bon déroulement de la manifestation,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation

proposée pour la population et les associations stanoises,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains et

LOCATENTE FALCK RUDY, WESLEY, HENRY, représenté par FALCK Rudy en sa qualité de
Dirigeant, domicilié sis 32 rue Clément Ader, 93110 Rosny-Sous-Bois, concernant la location
de tentes, destinées à l'organisation du Forum des associations le 6 septembre 2025,

Place Marcel Pointet - 93240 Stains, est approuvé.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet

effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 864 € TTC (huit cent
soixante-quatre Euros).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée:

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à LOCATENTE FALCK RUDY, WESLEY, HENRY,
aux services municipaux concernés.

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





Stains, le 18/09/2025

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

2*VILL
E DE STA

SEINE-SAINT-DED

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par

l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.





















RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

STAINS
VILLE DE

PÔLE

DEVELOPPEMENT
VIE SOCIALE ET
CITOYENNE, VIE DES
QUARTIERS
Maison du Temps
Libre

Décision
N°D2025314

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE
LA COMMUNE DE STAINS ET LA FRICHE - FABRIQUE RAISONNEE
D'INFORMATION COLLABORATIVE HORIZONTALE ET
EMANCIPATRICE CONCERNANT L'ORGANISATION D'UN PROJET
PODCAST RADIO AUTOUR DE LA CITOYENNETÉ À DESTINATION DESUSAGERS DES MAISONS POUR TOUS DE LA VILLE DE STAINS

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment lesarticles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article
R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité
ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin
estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020
portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Mairependant la durée de son mandat,

Vu le projet du contrat de prestation de service, ci-annexé, proposé
par La Friche - Fabrique raisonnée d'information collaborative
horizontale et émancipatrice relatif à l'organisation d'un projet
PODCAST RADIO autour de la citoyenneté à destination des usagers
des Maisons pour tous de la ville de Stains du 1er octobre au 31
décembre 2025.

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite manifestation
pour la population de la Ville de Stains,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Le contrat de prestation de service, entre la commune de Stains et la FricheFabrique raisonnée d'information collaborative horizontale et émancipatrice - LABO 136LA CONDITION PUBLIQUE, 14 PLACE DU GENERAL FAIDHERBE, 59100 ROUBAIX pourl'organisation d'un projet PODCAST RADIO autour de la citoyenneté à destination desusagers des Maisons pour tous de la ville de Stains du 1er octobre au 31 décembre 2025, estapprouvé.

ARTICLE DEUX : les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à ceteffet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 2 530 € non assujettis à laT.V.A. (deux mille cinq cent trente euros non assujettis à la T.V.A.).

AMPLIATION de la présente décision seraadressée:
- à Monsieur le Prêfêt de Saint-Dênis,1s, CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
à La Friche - Fabrique raisonnée d'information collaborative horizontale et émancipatrice

aux services municipaux concernés

Stains, le 18/09/2025

Le Maire,

Azzédine TAÏBI

LE  DE  STA

VI
LL
E

Azzédine TAIBI

Maire

Conseller Départemental
Vice-president de Plaine Commune

*SEINE-SAIR

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par

l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette

démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



MAIRE
Evènementiel

Décision
N°D2025315

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE
LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIÉTÉ THEME PARC ÉQUIPEMENT
POUR  LA  LOCATION  DE  MANÈGES  AVEC  INSTALLATION  ET
DÉSINSTALLATION NÉCESSAIRE POUR LE BON DÉROULEMENT DE
STAINS EN FÊTE 2025

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23, 

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 2020,
portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet du contrat de prestation de service, concernant Location
de manèges proposé par THÈME PARC ÉQUIPEMENTS, le 21 juin 2025 à
Stains, 

Considérant que la location de manèges proposée par ladite société
permet la mise en œuvre de la prestation envisagée au bénéfice de la
population stanoise,

Considérant l’intérêt général et local que revêt cette prestation pour
l’animation et la vie sociale de la commune,

Vu le Budget Communal,

DÉCIDE

ARTICLE UN : Le contrat de prestation de services conclu entre la Commune de Stains et la
société THÈME PARC ÉQUIPEMENTS, représentée par Monsieur Jérémy PERRIER, domicilié 2
chemin de Vilbuart 77440 Cocherel, relatif à la location de manèges pour la période du 21
juin 2025, sur la place Marcel Pointet à Stains (93240), est approuvé.

ARTICLE DEUX     : Les dépenses afférentes à cette prestation, d’un montant de 10 560 € TTC
(dix mille cinq cent soixante euros), seront imputées sur les crédits prévus à cet effet au
budget communal de l’exercice correspondant.

AMPLIATION de la présente décision sera adressée : 
- A Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis, 
- A Monsieur le Comptable public assignataire de la Commune de Stains, 
- A la société THEME PARC EQUIPEMENT, 
- Aux services municipaux concernés.

Stains, le 18/09/2025

Le Maire,
Azzédine TAÏBI





Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Il est également possible de former un recours
administratif  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision.  Cette  démarche  prolonge  le  délai  de  recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la réponse. L’absence de réponse au terme
de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l’accomplissement des  formalités  de publicité.  Le Tribunal  administratif  peut  être saisi  par
l’application  informatique  Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site  Internet www.telerecours.fr.  Il  est
également  possible  de former  un  recours  administratif  gracieux  auprès  de  l’auteur  de la  décision.  Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.









RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

$STAINS
VILLE DE

PÔLE ÉDUCATION -
ENFANCE

Coordination Petite
enfance

Décision

N°D2025317

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET YUMAN SERVICES ET FORMATIONS
D'UNE CONFERENCE "LA PLACE DES ECRANS DANS LA VIE DE

L'ENFANT" A LA MAISON TEMPS LIBRE DE STAINS

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L.2122-22 et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article

R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité

mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin

estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

ni

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

mai

Vu le projet de contrat de cession des droits d'exploitation d'une

conférence intitulée « La place des écrans dans la vie de l'enfant »,

organisée par la société Yuman Services et Formations au bénéfice

du secteur de la petite enfance,

Considérant l'intérêt général et local que présente ladite action de

formation pour la population de Stains;

Vu le budget communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Le contrat de cession des droits d'exploitation de la conférence intitulée «

La place des écrans dans la vie de l'enfant », organisée par la société Yuman Services et

Formations, le mercredi 5 novembre 2025 à la Maison du Temps Libre, est approuvé.

ARTICLE DEUX: Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet
effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 680 € non assujettie à la

TVA (Six Cent Quatre Vingt euros non assujettie à la TVA).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

- à Monsieur le comptable public assignataire de la ville de Stains,
- à Yuman Services et Formations,

aux services municipaux concernés,

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

Stains, le 22/09/2025

CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





Le Maire,
Azzédine TAÏBI

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par

l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.









PÔLE
DEVELOPPEMENT

VIE SOCIALE ET

CITOYENNE, VIE DES

QUARTIERS

Maison pour Tous
Maroc/Avenir

RÉPUBLIQUE FRANÇAISЕ

$ STAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET MADAME SAMIRA BOUNAMCHA EL

BAIDANI CONCERNANT L'ORGANISATION D'ATELIERS DE COUTURE

DU 3 OCTOBRE AU 19 DÉCEMBRE 2025 SUR LA COMMUNE DE
STAINS

LE MAIRE DE STAINS,

Décision

N°D2025320

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les

articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article

R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité
ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin

estimée est inférieure à 40 000 euros HТ,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire
pendant la durée de son mandat,

Vu le projet de contrat de prestation de service ayant pour objet
l'organisation de vingt-deux ateliers de couture, programmés du 3
octobre au 19 décembre 2025, par Madame Samira BOUNAMCHA EL

BAIDANI,

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite manifestation
pour la population de la Ville de Stains,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: d'approuver le contrat de prestation de service, ci-annexé, entre la

commune de Stains et Madame Samira BOUNAMCHA EL BAIDANI - 28 rue Paul Verlaine -

93120 LA COURNEUVE - b.samyra@gmail.com concernant l'organisation de vingt-deux
ateliers de couturer durant la période du 3 octobre au 19 décembre 2025 et à destination

de la population de la ville de Stains.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts
à cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 960,00 € TTC (neuf
cent soixante euros Toutes Taxes Comprises).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de Saint-Denis,

- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à Madame Samira BOUNAMCHA EL BAIDANI

- aux services municipauxcndefieant-Couturier
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Stains, le

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

*
VI
LL
E 
D
EDE  Sth Azzédine TAIBI

Maire
Conseller Départemental

Vice-president de Palne Commune

✓ SEINE-SAIN

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
děmarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

$STAINS
VILLE DE

PÔLE ÉDUCATION -
ENFANCЕ

Coordination Droit

aux vacances

Décision

N°D2025321

CREATION D'UNE REGIE D'AVANCES TEMPORAIRE AUPRES DU

SECTEUR DROIT AUX VACANCES DU POLE ENFANCE/EDUCATION DE

LA VILLE DE STAINS (93240) POUR LE PAIEMENT DES PETITES

DEPENSES LIEES AUX ACTIVITES ORGANISEES DURANT LE SEJOUR

A SAINT-HILAIRE-DE-RIEZ, A COMPTER DU 16 OCTOBRE AU 7

NOVEMBRE 2025.

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les

articles R1617-1 à R1617-18 relatifs à la création des régies de

recettes, d'avances et de recettes et d'avances des collectivités

territoriales et de leurs établissements publics,

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion

budgétaire et comptable publique, abrogeant et remplaçant le

décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général

sur la comptabilité publique et notamment l'article 22,

Vu le décret n°2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application
de l'ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de

responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant

diverses dispositions relatives aux comptables publics,

Vu l'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de

l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux

régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des

organismes publics et au montant du cautionnement imposé à ces
agents,

Vu la délibération n° 1.6 du Conseil Municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil Municipal du Maire
et autorisant notamment le Maire à créer des régies comptables
nécessaires au fonctionnement des services municipaux,

Considérant qu'il est nécessaire de créer une régie d'avances auprès
du secteur droit aux vacances du pôle enfance/éducation de la ville

de Stains afin de faire face aux dépenses liées aux activités

organisées durant le séjour à Saint-Hilaire-De-Riez (85270), à
compter du 16 octobre au 07 novembre 2025,

Vu l'avis conforme du comptable public, du 22/09/2025,

Vu le budget communal,

DECIDE

ARTICLE UN:: Il est instituée une régie d'avances temporaire auprès du secteur droit aux

vacances du pôle enfance/éducation de la Ville de Stains afin de faire face aux dépenses

liées aux activités organiséesorganisées durantdurant lele séjourséjour à Saint-Hilaire-De-Riez (85270), à compter6, avente
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du 16 octobre au 7 novembre 2025.

ARTICLE DEUX : Cette régie est installée au Centre Administratif Louis PIERNA Pôle

Enfance/Education 47/49 Rue George SAND 93240 SATINS.

ARTICLE TROIS : La régie d'avance fonctionnera à compter du 16 octobre au 7 novembre
2025.

ARTICLE QUATRE : La régie paie les dépenses suivantes:

1. Alimentation,
2. Produits d'entretien,

3. Fournitures diverses (papier, crayon, feutre, etc.),
4. Petit équipement,
5. Pharmacie et frais médicaux (consultations et examens

médicaments),
médicaux, achats de

6. Sorties, spectacles, cinéma, piscine, jardin, parcs d'attractions,
7. Péages autoroutiers, parkings, transports en commun, taxi, train,
8. Frais de carburant,

9. Livres, CD, DVD,

10. Prestations de service (hébergement, développement photos),
11. Frais de télécommunications (fax, internet) et affranchissements,

12. Entretien courant des véhicules appartenant à la Commune de Stains.

ARTICLE CINQ: Les dépenses désignées à l'article 4 sont payées exclusivement

numéraire dans la limite de 300.00 euros (trois cents euros).

en

ARTICLE SIX : Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur est fixé à 2 500

euros (deux mille cing cent euros).

ARTICLE SEPT: Le régisseur verse auprès du Comptable Public Assignataire la totalité des

pièces justificatives de dépenses tous les quinze jours ou à la fin de chaque mois et, en
tout état de cause, lors de sa sortie de fonction.

ARTICLE HUIT : Conformément à la réglementation en vigueur, le régisseur d'avance est

astreint de constituer un cautionnement d'un montant de 300.00 euros (trois cents euros).

ARTICLE NEUF: Le régisseur d'avance percevra une indemnité de responsabilité dont le
taux est précisé dans l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE DIX: L'intervention du régisseur titulaire et des mandataires a lieu dans les

conditions fixées par leurs actes de nominations.

ARTICLE ONZE: Les mandataires ne percevront pas d'indemnités de responsabilités selon

la réglementation en vigueur.

ARTICLE DOUZE : Monsieur le Maire et le Comptable Public Assignataire de Stains sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

À Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

-À Monsieur le Comptable Public assignataire de la Commune de Stains,

Au régisseur titulaire,

Aux Services Municipaux concernés.



Stains, le

Le Maire,

Azzédine TAÏBI

LL
E
 
DE

 SA
R Azzédine TAIBI

Conseller
Maire

er Départemental

Vice-president de Palne Commune

EINE-SANN

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.
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